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Dans le chapitre 5 consacré à l’enveloppe 2009-2010 des régimes d’assistance sociale, les estima-
tions du tableau 25 relatives aux allocations aux personnes handicapées et à la GRAPA-RGPA, 
ainsi que le  total de l’enveloppe, sont remplacées par les suivantes :  

Tableau 25 –  Estimation de l’enveloppe 2009-2010 : les régimes d’assistance sociale 
 indice 108.34 

 
2009 2010 2011 2012 

1. Revenu d’intégration et aide sociale équivalente  
(uniquement les remboursements par le pouvoir fé-
déral) 

7,38 14,92 15,01 15,01 

2. Allocations aux personnes handicapées  
(revenu de remplacement) 

4,77 9,85 9,23 9,36 

3. GRAPA et RGPA 8,06 15,83 15,84 15,91 
Total enveloppe 2009-2010 20,20 40,60 40,07 40,29 

L’enveloppe pour 2009 s’élèverait à 20,20 millions d’euros et l’enveloppe cumulée pour 2009 et 
2010 à 40,60 millions d’euros. 
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